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ARTICLE 6 B

À l’alinéa 2, après la première occurrence du mot :

« loi »,

insérer les mots :

« , exception faite du secret de la défense nationale, du secret médical et du secret des relations 
entre un avocat et son client ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de rassembler toutes les dispositions liées au secret au même article 
de la loi, par soucis de clarté et de lisibilité de la loi, et réintroduit donc les dispositions de l’article 6 
A alinéa 2 dans le présent article.


